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Chronique politique 
On sait que l 'Etat vient de confier à 

une société privée le monopole de la fa
brication et de l 'exploitation de3 allu
mettes chimiques eu France . Le Moni
teur croit savoir qu 'avan t de procéder 
à celte adjudication, le gouvernement 
ne s'était pas rendu un compte très-exact 
de ses obligations in te rna t iona les . Il 
vient de découvrir , en ellel. que nos 
t ia i lés de commerce avec l 'Autriche et 
la Suède contiennent, su r les al lumettes 
provenant de ces deux pays, des stipu

lations restrictives du monopole con
cédé par lui. L'enirée en France des 
allumettes viennoises et suédoises a clé 
consentie, en effet,aux termes des traités 
intervenus, pour une durée qui ne 
prendra tin qu 'au commencement de 
1878. 

Jeudi , le prince Napoléon a notifié par 
acte de M' Chapelle, huissier, boulevard 
Sj in t -Denis , 3, à M. Léou ttferiau!'., p ré 
fet de police; à H. Palinot, chef du ca
binet; à M. Clément, commissaire de 
police, et à M. Victor Lefranc, ministre 
de l ' in tér icur .d 'avoirà lui pajvr la som
me de 20,000 fr. à titre de dommages-
intérêts pour arrestat ion arbi t raire et à 
faire publier dans vingt journaux à son 
choix le texte du jugenunt qui inter
v iendra . 

Le gouvernement de M Thiers a fait 
d is t r ibuer à l 'Assemblée le projet de loi 
portant .-

Iû Remboursement en 20 annui tés , à 
la ville de Tar is , de 140 millions sur 200 
millions de contribution de guerre , ira. 
posés par la convention du 28 janvier 
1871 ; 

2° Approbation des mesures propo
sées par le conseil municipal pour la ré
paration de certaines catégories de dom
mages matériels causés aux proprié tés 
mobilières ou immobilières, pendant le 
second siège. 

Toute la presse conservatr ice de pro
vince a protesté déjà contre ce rembour
sement , qui serait une scandaleuse in
just ice. Elle protestera encore, nous n'en 
doutons pas . Nos représentants repous
seront ce projet de loi, nous aimons à 
l 'espérer. 

L ' empereur Napoléon III a toujours 
élé beaucoup plus populaire en Angle
terre qu'en France ; jusqu ' à un certain 
point on peuten dire autant de M.Thiers . 
Son Message a élé applaudi par la presse 
anglaise comme il l 'avait été à Versailles 
par l 'extrême gauche . Il a également 
mérité el cette récompense et ce châti
ment. Le Time» se pâme d'aise à la vue 
de la République conservatrice de M. 
Thiers , l i sant à jamais le peuple français, 
qui jusqu' ici avait oscillé entre la monar
chie du Comte de Chambord et la Répu
blique de M. Gambella. Le journal de la 
Cité montre le «dauphin rouge» espérant 
a r r iver au pouvoir, «en s 'accrochant aux 
pans de l 'habit de M. Thiers,» et il ri t 
d 'avance de sa déconl i ture . Peut-ê t re le 
Times se hàte-t-il trop de r i re . Dans un 
second article, il revient à la charge et 
soutient qu'il n'y a pas un homme rai
sonnable qui ne reconnaisse que M. 
Thiers aurai t commis une imprudence , 
que dis-je ? qu'il aurai t fait tort à la 
France s'il avait pa r l éau l rementqu ' i l ne 
l'a fait. Il est en ce moment si nécessaire 
à la F ranceque , s ' i l ava i l à sescô tés le plus 
sage des hommes, celui-ci ne pourrai t 
lui donner un meilleur conseil que de 
suivre ses propres inspirat ions, c'est-à-
d i re de ga rde r la place où il est parvenu 
et de se dépar t i r aussi peu que possible 
du pouvoir qu'i l a exercé jusqu ' ic i . 

Chronique judiciaire. 
La cour d'assises de Seine-et-Oise a 

terminé hier l'affaire des pourvoyeurs de l'ar
mée allemande. Après le réquisitoire et les 
plaidoiries, le jury s'est retiré dans la cham
bre de ses délibérations ; à 6 heures et de. 
mie il en a rapporté un verdict négatif en 
faveur de la femme Meyer, ai'iirmatir mais 
avec l'admission des circonstances atténuan
tes concernant Loutrel. En conséquence, la 
cour a prononcé l'acquittement de la femme 
Mayer et la condamnation cl1 Lo:itrel à \> ans 
de réclusion. 

• * 
La cour de Paris était saisie sur l'appel 

de MM. lVreire et du Galbera de l'affaire de 
la société de Crédit mobilier contre les sus
nommés. KUo a purement et simplement 
confirmé la sentence des premiers juges par 
un arrêt du 15 courant. 

* 
La Cour d'assises de la Marne vient de 

condamner à la peine de mort le sieur Ga-
rel, auteur de l'épouvantable assassinai com
mis, on se rappelle, en août dernier, sur la 
personne d'une jeune tille. 

* » 
Le Corsaire a été condamné hier par la 

Chambre des appels correctionnels à une amen
de de 200 francs et à 2000 fr. de dommages-
intérêts pour avoir contribué au développe
ment de l'association internationale des 
travailleurs en propageant ses doctrines. 

t * 
Nous apprenons de source certaine, dit le 

Sémaphore de Marseille, que l'atfairc de M. 
le maire de Marseille contre M. Coquaud 
vieudralundi devant le tribunal correctionnel. 
Les témoins qui doivent être entendus dans 
l'affaire ont été cités pour ce jour-là. 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

VILLE DE ROUBAIX 

I istribution des eaux de la Lys 
O B S E R V A T I O N S 

Sur la réponse de la Commission de 
Tourcotng , présentées au Conseil 
Municipal de Roubaix pendant la 
session de Novembre 1872. 

SUITE ET FIN. 

Le côté théorique de la question est 
épuisé, examinons les preuves matériel
les fournies par les résul tats de huit an
nées d'exploitation. 

L'entreprise de la rente de Veau ne 
devait jamais être une charge pour les 
caisses municipales, et c'est pourquoi 
le tarif adopté fut suffisamment élecé 
pour éviter tout mécompte; aussi la dis
tribution ne devint-elle onéreuse pour 
les conti'ibuables de Roubaix, que par 
suite de la réduction exagérée de son 
tarif descendu à icn prix unifonne de *.'> 
centimes. 

Ce raisonnement est é lémenta i re .p lus 
vous vendrez cher une chose, plus vous 

taillerez vos contr ibuables ,plus la caisse 
municipale s 'enrichira momentanément ; 
mais nous avions tant de foi» démontré 
théoriquement qu'il était impossible 
d 'établir le revient de l'eau de Lys à des 
limites raisonnables, acceptables par 
les industr ies à g rande consommation ; 
contradictoirement, il nous avait été 
répondu si catégoriquement que les 
calculs faits étaient infaillibles et que le 
coût de la Lys serait màâaÈMM*h-à**Mu± 
de l 'Escaut, que le conseil municipal de 
Poubaix désira de donner à l'exploita
tion toute l'extension immédiate dont 
elle était susceptible. Il ne voulut pas 
qu'on arguât d 'une distribution restrein
te, pour légitimer un prix de revient 
supérieur de moitié à celui avancé par 
des autorités qu'on ne cessait de di re 
compétentes.Il prit à la lettre les affirma
tions si souvent publiées dans l ' intérêt 
d 'une mauvaise cause, et décida que 
l'eau serait fournie à '•> centimes à ses 
manufacturiers . Que fùt-il résulté d 'une 
résolution contraire ? Evidemment une 
moins g rande perle pour Houbaix, mais 
un prix commun écrasant pour les deux 
villes, 19 et 20 c . le mètre cube ! A ce 
prix la plupar t des industriels auraient 
continué à utiliser leurs puits . Le débit 
de3 eaux de Lys restait presque nul et 
le prix de l'eau montée atteignait les 
proport ions fabuleuses citées plus haut . 
Malgré la faute commise par Roubaix 
qui donna une immense et immédiate 
impulsion à la dis tr ibut ion, le prix de 
revient était encore en 1804 d é l i e , le 
mètre cube. 

Cependant Roubaix fut bien vite déyu 
dans son espoir; il appri t , à ses dépens 
encore,que nulle des pompeuses promes
ses qui lui avaient été faites, ne pouvait 
être tenue et il reconnut , trop tard 
hélas, combien était lourde l 'entreprise 
dans laquelle il avait été engagé malgré 
lui . 

Néanmoins le Conseil municipal con
sidérant que tous les contr ibuables de 
la ville, depuis le plus modeste épicier 
jusqu 'au plus important manufacturier, 
doivent leurs prospéri tés respectives à 
l 'activité, à l 'expansion de l ' industrie 
qui , seule, a fait de notre cité ce qu'elle 
est , ne voulut pas éloigner de son ag
glomération quelques professions com
plémentaires et indispensable que la 
cherté de l'eau en aurai t chassées . Il 
réforma le tarif uniforme d e 5 c . , l'éleva 
à 14 c. pour les industr iels qui utilisent 
l'eau commeproduc t ionde forcemotrice, 
mais l 'atténua pour les peigneurs et 
teinturiers qui en consomment d'énor-
mesquan l i t é s . Il fit en cela un acte de 
sage admbiistation et d 'habile politi
q u e . 

Evidemment, si le prix de l'eau était 
augmenté pour ces dernières industr ies , 
la caisse municipale y bénéficerait 
momentanément , mais la tendance que 
nous remarquons de l 'émigration de ces 
exploitations précieuses, ne s'accen
tuera i t -e l le pas plus généralement 
encore? Finalement la caisse municipale 
perdrai t par la désertion d 'une partie 
de ses contr ibuables des recettes bien 
plus considérables que le léger sacrif.ee 
qu'elle accepte. 

En abaissant son t a r i f .Rouba ixadonc 

sacrif.ee

